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Horaire des services et activités 
pour la période des Fêtes

Programmation des loisirs hiver 2026
Inscriptions du 12 au 16 janvier

Gala reconnaissance des pompiers :
quatre volontaires de Saint-Damien honorés

Un don du cœur o�ert à la municipalité par M. Guy La�amme!
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INFO JOURNAL LA LIAISON
Le journal La Liaison est le média d’information de la  
Municipalité de Saint-Damien-de-Buckland depuis 1993.

Envoi des communiqués : �info@saint-damien.com
Conception et publicités : Mélanie Pelletier, creaphiste@videotron.ca
Tirage : �1025 exemplaires, 11 publications par année
Date de tombée : le 14 de chaque mois
Version web disponible au www.saint-damien.com/laliaison
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À LA UNE
LA COLLECTION DES SEPT MOULINS
Encore tout jeune, Guy Laflamme a vu son père, Louis, se rendre au  
« Moulin des sœurs » quotidiennement, car c’est là qu’il y a travail-
lé à moudre le grain et à produire l’électricité pour les bâtiments de la  
congrégation de 1924 à 1945. Avant l’arrivée du « courant », les 
sœurs avaient donc déjà leur propre source d’électricité, de 4h30 du  
matin jusqu’en soirée, les chandelles devenant utiles à compter de 21h30,  
moment où Louis fermait le moulin.

C’est en puisant dans ses souvenirs qu’il a donc réalisé cette première toile 
de la série, puisqu’il n’avait pas de photo du bâtiment. Ayant toujours été 
attaché à l’héritage de la municipalité et aussi ayant grandi tout près de 
trois autres moulins, Guy a donc eu l’idée de reproduire les sept moulins 
du village. 

À partir de l’entrée du village à l’est, on retrouvait d’abord le moulin 
de Henri et de Joseph « Ti-Jos » Breton, situé à peu près où se trouve  
aujourd’hui la résidence de Gino Therrien et de Chantale Béchard. Un  
atelier de forge avait aussi été aménagé à l’avant du bâtiment. 

En face de la maison familiale, voisin de ce qui deviendra la première Caisse 
Populaire de St-Damien, chez son frère Jacques-Évariste, on retrouve le 
moulin de Napoléon « Bouleneau » Aubin, qui sera par la suite propriété 
d’Adélard « Pit Migneault » Aubin et plus tard de l’abbé Alfred Houde.

Le troisième, celui de Cyrille Fradet, était en bas de la rue St-Louis qui fait 
face au « théâtre » (aujourd’hui Relais du Sportif), à droite du petit pont qui 
est au-dessus de la petite rivière qui l’alimentait à l’époque, de même que 
les deux moulins précédents.   

On se retrouve ensuite au « Moulin des sœurs », situé sur la « Rivière-aux- 
Billots », dans laquelle se déverse la rivière qui alimentait les trois premiers 
moulins. Le « Moulin des sœurs » était à peu près à l’endroit où se trouve 
la station d’eau potable, sur laquelle on trouve sur le mur du côté nord, une 
murale réalisée par Guy Laflamme, représentant l’endroit à l’époque ou le 
moulin s’y trouvait.

Le moulin suivant est tout près, sur la même rivière, et a été le dernier à 
fonctionner, il s’agit du moulin à Armand Labrecque, remis en fonction lors 
des célébrations du centenaire en 1982. La « grande roue » du moulin a été 
reconstruite l’année précédente par… Guy Laflamme (encore lui!) pour son 
ami Armand.

Toujours sur la même rivière, là ou se trouve aujourd’hui la résidence de 
monsieur Julien Métivier et de madame Claudette Leclerc, se trouvait le 
moulin de Jules Fradet. La maison qui était attenante au moulin existe  
toujours et a été déménagée sur la rue commerciale, il s’agit de la  
résidence de monsieur Georges Bégin.

La toile « Le Moulins des Sœurs », la première réalisée de la série, est certainement 
la plus précieuse pour M. Laflamme, car c’est à ce moulin que son père Louis se 
rendait quotidiennement pour travailler. 
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À LA UNE
Enfin, le septième moulin était celui d’Isidore Thibault, situé à l’endroit où 
fut par la suite construit le bâtiment de « Irenée Thibault Incorporé ».

De tous ces miracles d’ingéniosité du passé, il ne reste aujourd’hui sur les 
emplacements originaux que le bâtiment principal du moulin de Napoléon 
Aubin et de celui d’Armand Labrecque, dans lequel se trouve encore la  
nouvelle « roue » fabriquée au début des années 80, les autres ont 
été peints en partie « de mémoire », puisqu’il n’y avait pas de photos  
disponibles pour certains de ces magnifiques et importants bâtiments qui 
appartiennent à notre passé collectif. 

Merci à Jean-Louis Thibault, ex-conseiller municipal, initiateur des  
démarches pour le transfert des œuvres à la municipalité, ainsi qu’à  
Gaétan Labrecque et Marie-Hélène Labbé pour leur disponibilité. Merci aux 
membres du conseil et aux employé-es municipaux impliqué-es, qui ont 
permis de rendre ces œuvres accessibles aux citoyens de St-Damien.   

Les sept (7) toiles de M. Laflamme sont maintenant exposées à la Salle 
Mère Saint-Bernard, soit la grande salle du conseil municipal dans les  
nouveaux locaux de la municipalité à la Maison mère des Sœurs.

Plus de détails sur l’histoire de ces moulins et de leurs propriétaires sont 
disponibles dans le livre publié pour le centenaire de la municipalité intitulé 
St-Damien-de-Buckland 1882-1982 Route des Montagnes.    

Texte de : Bastien Laflamme, fils de Guy Laflamme
Décembre 2025 

Merci !

Les membres du conseil municipal tiennent à exprimer leurs  
remerciements les plus sincères à M. Laflamme pour cette donation 
remarquable. Les toiles sont désormais officiellement intégrées aux 
collections du Centre d’archives de Bellechasse et mises en valeur 
au sein de la salle du conseil. Ce geste s’harmonise avec la volonté 
du conseil de préserver et de mettre en lumière son patrimoine. Des 
plaques seront ajoutées à chacune des toiles afin d’y ajouter des  
détails historiques.

La salle est barrée en tout temps. Si vous souhaitez voir les toiles, 
nous vous recommandons d’assister aux assemblées de conseil ou 
aux activités s’y déroulant.

Bastien Laflamme, fils de Guy, Gaétan Labrecque conseiller municipal et M. Guy 
Laflamme, �lors d’une visite à la Salle Mère Saint-Bernard où sont exposées ses 
toiles. - crédit MH Labbé
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SERVICE incendie  

Cette soirée a eu lieu le 9 décembre dernier à la Maison de la Culture de 
Bellechasse à Saint-Damien et visait à souligner l’implication des pompiers 
et des pompières de la MRC, ainsi qu’à signifier la reconnaissance pour 
leurs services. 

Cette soirée a été pilotée par le comité organisateur : le directeur du 
service de sécurité civile et incendie de Sainte-Claire, Saint-Anselme  
et de Saint-Henri Bruno Caron, la responsable de la Régie incendie  
Bellechasse-Sud Catherine Morin, le directeur incendie de St-Vallier 
Constant Rosa ainsi que le directeur incendie de Saint-Charles Raynald 
Labrie.

Le comité organisateur soulignait la réussite des cohortes de la formation 
« pompier 1 » et a remis les médailles pour services distingués pour les 20, 
30, 40 et 50 années de service. 

Pour l’occasion, les invités d’honneur suivants étaient présents : 

• La lieutenante-gouverneure Mme Manon Jeannotte;

• Mme Denise Gagné, représentante de Mme Dominique Vien,  
députée fédérale de Bellechasse-Les Etchemins-Lévis;

• M. Dany Drolet, représentant de l’École Nationale des pompiers;

• M. Luc Dion, préfet de la MRC de Bellechasse;

• Les maires et les mairesses de Bellechasse. 

Le préfet Luc Dion était présent et a pris le temps de saluer tous les  
récipiendaires, tout en rappelant la fierté de la MRC d’avoir pu aider dans 
le développement de la relève. L’organisation a effectivement pu offrir le 
programme pompier 1 de l’École nationale des pompiers du Québec via les 
instructeurs de la MRC de Bellechasse.

Vous reconnaitrez sur quelques photos, la lieutenante-gouverneure du  
Québec, Son Honneur Madame Manon Jeannotte.

Voici les récipiendaires de la Régie incendie Bellechasse sud (RIBS) : 

Médailles 20 ans : 

• Michel Fontaine, St-Philémon;

• Gaétan Nolet, Buckland;

• Marcel Labrie, Saint-Damien (absent à l’événement);

Barrette 30 ans : 

• Stéphane Gignac, St-Philémon;

• Michel Caron, Buckland;

• Gino Therrien, St-Damien;

• Luigi Caporicci, St-Damien,

• Stéphane Fournier, St-Damien

Crédit photos Sonia Côté

Les diplômés 2025 de la formation Pompier 1 

Les récipiendaires 20, 30, 40 et 50 années de service  

GALA DE reconnaissance DES POMPIERS DE LA MRC DE BELLECHASSE
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OFFRES d’emploi
LES RÉCIPIENDAIRES DE SAINT-DAMIEN 

Sébastien Bourget, maire de Saint-Damien et Jean Audet, conseiller  
municipal à Buckland, représentaient la Régie incendie Bellechasse Sud 
lors du gala. Marcel Labrie de Saint-Damien, 20 ans de service, était absent 
à l’événement.

 

Gino Therrien, Saint-Damien 30 ans de service 

 

Luigi Caporicci, Saint-Damien 30 ans de service 

 

Stéphane Fournier, Saint-Damien 30 ans de service 

OFFRE D’EMPLOI - ENTRETIEN MÉNAGER 

La municipalité de Saint-Damien-de-Buckland recherche du  
personnel pour des travaux d’entretien ménager. 

La municipalité prévoit pour 2026 un besoin de personnel en entretien  
ménager dans divers locaux et bâtiments lui appartenant sur le territoire  
de Saint-Damien. À ce jour, les détails précis (nombre d’heures, lieux, 
conditions, etc.) ne sont pas encore déterminés.

Si vous êtes intéressé(e), nous vous invitons à soumettre votre candida-
ture :

Par courriel à M. Vincent Drouin, directeur général,  
à vdrouin@saint-damien.com  
ou par téléphone au 418 789 2526, poste 603

Même si certains détails entourant le poste seront finalisés seulement en 
janvier, nous invitons toute personne intéressée à envoyer sa candidature 
dès maintenant. 

CENTRE D’ARCHIVES DE BELLECHASSE

Offre d’emploi pour étudiant (16-30 ans) – du 1er décembre 2025 au  
31 mars 2026 - 20$/h - AUCUNE EXPÉRIENCE DEMANDÉE - Connaissances 
en histoire de Bellechasse un atout.

Lieu : Centre d’archives de Bellechasse
163A rue commerciale, Saint-Damien de Buckland 
(Site du couvent des Sœurs NDPS) 

***POSSIBILITÉS DE COVOITURAGE***

Sous la responsabilité du directeur archiviste-historien, l’employé devra 
effectuer son travail au Centre d’Archives de Bellechasse. L’employé re-
cherché doit avoir des compétences en informatique de base et une bonne 
connaissance du français écrit. Il n’est pas nécessaire d’avoir une formation 
en archivistique, bien qu’un atout, puisqu’il recevra une formation pour ef-
fectuer les tâches demandées. Il s’agit du contrat maximal de 250 heures. 
Le nombre de jours et d’heures travaillés sur semaine peuvent être discutés 
selon la disponibilité de l’employé. Ce contrat pourrait être renouvelé. 

Pour de plus amples informations, vous pouvez communiquer avec Philippe 
Arseneau, directeur, archiviste-historien.

info-archives@shbellechasse.com
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BIBLIOTHÈQUE Le Bouquin d’Or

ÉCHANGE DE LIVRES DU RÉSEAU BIBLIO 
Nous avons reçu un nouvel arrivage de livres du réseau le 11 novembre 
dernier. Merci aux bénévoles qui consacrent plusieurs heures à cette  
importante tâche! 

FERMETURE EN CAS DE TEMPÊTE 
En cas de fermeture forcée de la biblio, nous diffuserons l’avis de fermeture 
sur notre page Facebook (www.facebook.com/bouquindor). Aucun avis de 
fermeture ne sera laissé sur le répondeur de la biblio ni sur le site web de la 
municipalité alors veuillez vous référer à notre page Facebook svp.

DONS DE LIVRES & JEUX 
Le temps des Fêtes est souvent une période où on en profite pour faire un 
grand ménage! Vous pouvez nous apporter vos dons de jeux éducatifs et de 
livres à la biblio. 

ATTENTION : Nous acceptons les romans adultes récents (max. 10 ans) et 
les livres jeunesse et bandes dessinées. Les livres doivent être en bon état 
svp. 

Nous n’acceptons pas les diction¬naires, les encyclopédies, les revues ni 
les périodiques et revues. Nous vous référons donc plutôt à Écolivres Lévis 
pour la récupération de ce type de document.

LA CARTE MUSÉO
La carte MUSÉO offre la chance aux abonnés des bibliothèques du Réseau 
BIBLIO CNCA de partir gratuitement à la découverte de musées et de leurs 
fascinantes expositions.

Pour profiter du service, l’abonné n’a qu’à se rendre à sa bibliothèque  
municipale et emprunter la carte MUSÉO. 

Besoin de renseignements additionnels sur la carte MUSÉO ? 

Rendez vous sur le site du Réseau biblio www.reseaubiblioCNCA.qc.ca  
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BIBLIOTHÈQUE Le Bouquin d’Or

Adultes

1. Salon Mimi T02 1976, France Lorrain 

2. Notre guerre, Nahlah Ayed

3. Je n’ai personne à qui dire que j’ai peur, Véronique Marcotte

4. Le bézoard, Pascale Montpetit 

5. Territoires (hiver), Fabien Cloutier et Jean-Philippe Leclerc 

6. Le M Club, Patrick Senécal

7. La preuve : les morts nous parlent, Stéphane Allix

Jeunes

1. La famille Ventura T01 Le monde secret de L.UM.A, 
    Emmanuel Ventura

2. Panga aime les nouilles ramen, Richard Petit

3. Journal d’un dégonflé V.20 Gâteau et chaos, Jeff Kinney

NOUVEAU
ATELIERS À LA BIBLIOTHÈQUE : LE MUSÉE ANIMÉ
Ces ateliers de bricolage avec une touche historique consistent à 
proposer des activités manuelles inspirées de pratiques, d’objets ou de  
savoir-faire d’autrefois. L’idée est d’allier créativité et transmission du  
patrimoine, en permettant aux participants de fabriquer quelque chose 
de leurs mains tout en découvrant un pan de l’histoire locale ou culturelle.

Offert en collaboration avec le Musée des Sœurs Notre-Dame du Perpétuel 
Secours

OÙ : À la bibliothèque municipale
        149-B, rue Commerciale (Entrée via le 159 rue Commerciale)

POUR QUI : 12 ans et moins avec accompagnement

QUAND : Samedi de 10h à 11h15

COÛT : GRATUIT et sans réservation. Le matériel est fourni. 

Contribution volontaire 5$-10$ suggérée. 

Une contribution volontaire est à la discrétion des participants et sans 
obligation. Cela permet de soutenir l’activité, reconnaître sa valeur et y 
contribuer selon ses moyens.

DATES : 6 décembre 2025, 7 février, 4 avril, 9 mai, 17 octobre 
               et 5 décembre 2026.

CALENDRIER 2026 ET THÈMES :

Samedi 7 février 2026
Saint-Valentin

Samedi 4 avril 2026
Tissage carreauté dans le cadre de La Fête Carreautée du Comité Cœur 
villageois

Samedi 9 mai 2026
Crée ton insecte (printemps-pollinisateurs)

Samedi 17 octobre 2026
Halloween: création de citrouilles

Samedi 5 décembre 2026
Noël 

Information : 
418-234 6301       histoire.ndps@leschouxgras.com

FERMÉ
Du 22 décembre 2025

au 4 mars 2026

Ouvert sur réservation
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LOISIRS / SPORTS 

30 décembre

0 À 5 ANS : GRATUIT     6 À 12 ANS: 3$     13 ANS ET PLUS: 5$
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LOISIRS / SPORTS 

Skimont
Sentier ski/raquette

Pour connaitre les conditions des pistes
abonnez-vous à notre page facebook 

Skimont Sentier Randonnée et Ski

161, chemin du Lac Vert, Saint-Damien-de-Buckland

Achat abonnement en ligne à partir du 
1er décembre 2025

www.saint-damien.com/loisirs
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LOISIRS / sports
HORAIRE DES ACTIVITÉS LIBRES  
ARÉNA J.E. MÉTIVIER
ATTENTION : Horaire sujet à changement sans préavis. Consultez la page 
Facebook www.facebook.com/ArenaSaintDamien pour vérifier si des 
changements sont diffusés, avant de vous déplacer. En cas de mauvaises 
conditions météo, c’est également la page à surveiller.

PATINAGE LIBRE 
Dimanche 11h à 11h50 
Mardi 13h30 à 14h30 
Jeudi 17h à 17h50
Vendredi 13h30 à 14h30 

COÛT : Entrée gratuite 

HOCKEY LIBRE
Mardi 15h45 à 17h50
Jeudi 15h45 à 17h
Vendredi 10h à 11h 

COÛT : Entrée (le hockeyeur doit payer AVANT d’aller sur la glace) 

17 ans et moins 3$ 

18 ans et plus 5$ 

**Possibilité de se procurer une carte prépayée** 

Équipement obligatoire pour le hockey libre : Casque avec protecteur 
facial complet et protège-cou obligatoires. Gants et protège-tibias forte-
ment recommandé. 

HORAIRE DES ACTIVITÉS LIBRES DE LOISIRS 
ATTENTION : Consultez la page Facebook www.facebook.com/Loisirs-
deSaintDamien avant de vous déplacer en cas de mauvaises conditions 
météo. C’est un bon réflexe de consulter la page avant de vous déplacer 
car l’horaire est parfois tributaire de bris d’équipement ou empêchement 
pour les sauveteurs (piscine).

PISCINE (École secondaire)

BAIN LIBRE
Le bain libre du vendredi termine le 5 décembre et celui du dimanche, le 
14 décembre. 

Le corridor de nage termine le 10 décembre.

Vendredi 18h30 à 20h (début 30 janvier fin 27 mars)

Dimanche 14h à 15h30 (début 25 janvier fin 29 mars) 

COÛT :  5 ans et - : GRATUIT       6-17 ans : 3 $        18 ans et + : 5 $ 

CORRIDORS DE NAGE 
Le corridor de nage termine le 10 décembre.

Mercredi 16h à 17h45 (Début 28 janvier fin 25 mars) 

COÛT : 5 ans et - : GRATUIT     6-17 ans : 3 $     18 ans et + : 5 $ 
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LOISIRS / sports
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LOISIRS / SPORTS 
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LOISIRS / SPORTS 
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COMITÉ cœur villageois  

LA FÊTE CARREAUTÉE 
Édition 2026 - maintenant sur 3 jours : 2-3-4 AVRIL 

Fin de semaine de Pâques  

Notre événement fait maintenant partie du réseau des festivals trad du 
Conseil Québécois du Patrimoine vivant !

La Fête carreautée est un événement festif au cœur du village de Saint-
Damien-de-Buckland, sur le site historique de l’ancien couvent des Sœurs 
NDPS. Grâce aux partenaires qui contribuent à l’animation du cœur  
villageois, l’événement permet les rencontres et la découverte de notre 
milieu.

Les activités se déroulent majoritairement à la Maison de la culture de 
Bellechasse (Grande Chapelle du couvent) et autour du café de village Le 
Perpétuel.

***PROGRAMMATION COMPLÈTE DÉVOILÉE EN JANVIER***

Célébrons nos traditions dans de magnifiques lieux patrimoniaux  
maintenant espaces citoyens. Célébrons qui nous sommes : Saint-Damien-
de-Buckland, la campagne vivante !

Votre Comité Cœur villageois
Tradition – Innovation

Audrey Therrien présidente, Marie-Claude Côté, Marie-Hélène Labbé, 
Alexandre Legros et Jackie Brousseau. 

Suivez-nous sur : facebook.com/RDVcoeurvillageois 

Équipe technique - Le Comité Cœur villageois recherche des  
bénévoles pour la Fête Carreautée

Le Comité Cœur villageois est à la recherche de bénévoles pour la Fête 
Carreautée, pour effectuer des tâches techniques lors de la journée du  
samedi 4 avril.

Les tâches incluent :
• Montage du site : le matin, entre 8h30 et 10h.
• Démontage du site : en fin d’après-midi, entre 16h et 17h.

Il s’agit principalement de tâches physiques, comme le montage et le dé-
montage de gazebos, l’installation d’affichage, la gestion du stationnement 
réservé aux artistes, le rangement de matériel et de décorations, etc.

Si vous souhaitez contribuer à ce volet essentiel de l’événement, veuillez 
envoyer votre nom par courriel à Marie-Hélène Labbé, coordonna-
trice, à l’adresse : mhlabbe@saint-damien.com

Faites ce premier contact par courriel et vous serez ensuite redirigé vers le 
bénévole responsable du volet technique pour la suite. 

Sachez que le Comité Cœur-Villageois soutient ses bénévoles et prend soin 
d’eux. Votre contribution est précieuse !😊

www.facebook.com/RDVCoeurVillageois
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www.culturebellechasse.qc.ca

Les billets ne sont ni 
échangeables ni remboursables.

Les prix incluent les taxes et 
les frais de billetterie.

Scannez ce lien 
vers la billetterie.

Billetterie
Par téléphone : 418 789-2588 

En ligne : www.culturebellechasse.qc.ca

Sur place : 
163-C rue Commerciale

St-Damien-de-Buckland, QC
G0R 2Y0

Concert 
Conjoint
Le Chœur des Appalaches 
L’Harmonie de Bellechasse 

Grande Chapelle NDPS
SAM 
6

DÉC 

20h

Grande Veillée  
Bellechassoise
La Chick-À-Dée,  
invités Bellechassois  

Grande Chapelle NDPS

Ad. 25$ / Étud. 17$ / 0$ -12ans

Ad. 25$ / Étud. 17$ / 0$ -12ans

Musique et danse Trad québécoise

Chants et musique Noël

SAM 
27
DÉC 

19h

Concert sous  
les clochers 
Germaine

Ad. 30$ / Étud. 20$ / 0$ -12ans
Chant, musique et gigue Trad québécoise

SAM
17
JAN 

20h

Église de Beaumont

Coco  
Belliveau  
Cocologie

Grande Chapelle NDPS
SAM 
28
FÉV 

20h

Fuso 
Grande Chapelle NDPS

32$

39$

Chanson / Pop-reggae

Humour

SAM
21

MAR

20h
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DANSE (MOVE)
CONTEMPORAINE

9-13 ANS

AU gymnase de l’école Rayon-de-soleil
Horaire : Mardi 19h à 20h
Durée : 10 semaines 
début : 20 janvier au 31 mars (congé relâche)
Coût : 100$

PROGRAMMATION ENFANTS-
HIVER 2026

 6-12 ANS 
 

DANSE (MOVE) 
HIP-HOP

AU gymnase de l’école Rayon-de-soleil
Horaire : Mardi 18h à 19h
Durée : 10 semaines 
début : 20 janvier au 31 mars (congé relâche)
Coût : 100$

Information : Johannie Pageau, coordonnatrice 
                  loisirs et vie communautaire

   418-789-2526 poste 607  
          jpageau@saint-damien.com

 INSCRIPTIONS DU 12 AU 16 JANVIER 2026
WWW.SAINT-DAMIEN.COM/LOISIRS

Au gymnase de l’école Rayon-de-soleil
Horaire : JeudI 16H À 17h15
début : 22 janvier au 19 mars (Congé durant la relâche)
Durée : 8 SEMAINES
Coût : 120$
*Maximum 12 places

Soccer intérieur
Académie de soccer DECA

7-8 ans

Aréna JE MÉTIVIER
Horaire : MERCREDI 18H30 À 19H30
Durée :  12 semaines 
début : 21 janvier au 15 avril (congé relâche)
Coût : 145$

Hockey 
communautaire

Soccer intérieur
Académie de soccer DECA

9-12 ans

Au gymnase de l’école Rayon-de-soleil
Horaire : JeudI 17H30 À 18H45
début : 22 janvier au 19 mars (Congé durant la relâche)
Durée : 8 SEMAINES
Coût : 120$
*Maximum 12 places
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PROGRAMMATION ADULTES-
HIVER 2026

PÉTANQUE INTÉRIEURE
Maison de la culture
Horaire : Mardi 18h30 à 21h30                
début : 13 janvier au 21 avril 
Durée :    15 semaines
Coût : 20$ auprès de Nelson Labrecque 418 789-2054

Information : Johannie Pageau, coordonnatrice 
                  loisirs et vie communautaire

   418-789-2526 poste 607  
          jpageau@saint-damien.com

 INSCRIPTIONS DU 12 AU 16 JANVIER 2026
WWW.SAINT-DAMIEN.COM/LOISIRS

 
Ateliers dessin

 d’observation et tisane
Au Musée des Sœurs NDPS
Horaire :  Mercredi 18h30 à 19h45                
début : 21 janvier au 25 février
Durée :   6 semaines
Coût : 10$ la fois (Public cible  Adultes)

Inscriptions cours de natation et aquaforme 
du 12 au 16 janvier 2026

www.saint-damien.com/loisirs
Début semaine du 25 janvier 2026

AU gymnase de l’école Rayon-de-soleil
Horaire :   Lundi ou mercredi  18h30 à 21h 
Durée: 12 semaines    
début : 19 et 21 janvier au 13 et 15 avril (congé relâche)
Coût : 60$

*Si un deuxième soir est désiré, veuillez contacter Johannie pageau pour la liste
d’attente.

AU gymnase de l’école Rayon-de-soleil
Horaire :   Jeudi 19h à 21h 
Durée: 12 semaines    
début : 22 janvier au 16 avril (congé relâche)
Coût : 60$

PICKLEBALL

PICKLEBALL
COMPÉTITIF
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VIE communautaire
CONDITIONNEMENT PHYSIQUE 
Envie de bouger, de vous remettre en forme

Exercices variés, renforcement musculaire, cardio, étirements etc…

Rejoignez notre groupe

Tous les lundis 

Municipalité St-Damien  Bureau 101

Début : 13 janvier 2026

Animatrice :  Émilie Doyon 

Centre Vie

Ce cours est l’occasion parfaite pour améliorer votre forme physique,

Informations  Nicole Fortin 438-409-6624

Répit
Présence bienveillante • Encadrement
professionnel • Activités de
stimulation adaptées à la personne

Entretien ménager • Préparation de
repas simples • Courses • Lessive

Soins d’hygiène • Médication •
Aide au lever et au coucher

Mieux vivre chez soi, 
un service à la fois

Vie domestique

Soins à la personne

Nos services

Crédit d’impôt pour le maintien à domicile :
Jusqu’à 39 % de remboursement*

PEFSAD – Réduction jusqu’à 25,60 $/h
selon vos revenus*

* Selon les critères en vigueur. Vérifiez votre admissibilité.

Appelez-nous : 
notre       est déjà chez vous

418 838-4019

Lundi au vendredi, 9 h à 12 h et 13 h à 16 h

servicesrivesud.com
730, route du Président-Kennedy, Lévis (QC) G6C 1E2 

Aides financières disponibles



JANVIER 2026 23

VIE communautaire

Pour janvier, nous revenons à la date habituelle pour notre repas mensuel, 
c’est-à-dire le troisième jeudi du mois, le 15 janvier 2026. 

Nous préciserons aux membres si ce sera un dîner ou souper, à surveiller.

Merci à tous ceux qui ont participé à notre souper de Noël qui fut une réus-
site: belles tables, lunch festif avec des gâteries spéciales, 36 participants 
et musique d’ambiance et de danse avec nos amis Simone et Pierre. 

À l’an prochain!

Club FADOQ Saint-Damien
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VIE communautaire
 

 

 
 
 

 

 

La coopérative Les Choux Gras, située à Saint-Damien-de-Buckland (Québec), est un organisme de solidarité 
engagé dans la permaculture, l’agroécologie et l’agroforesterie.  Fondée sur les principes de prendre soin de la 
terre, de l’humain et de partager équitablement, elle agit comme un moteur de dynamisation sociale, 
économique et écologique du territoire. 

Notre site, établi sur les anciennes terres des Sœurs de Notre-Dame du Perpétuel Secours, est un modèle vivant 
d’agriculture régénératrice et d’innovation en agroécologie. La coopérative s’articule autour de plusieurs volets 
complémentaires : 

🌿🌿 Site nourricier : verger, serre, parc nourricier, boisé et production maraîchère régénérative; 
 

☕ Le Perpétuel – Café de village : un lieu de rencontre, de culture et de convivialité; 
 

🌾🌾 Formations, ateliers et services de design permaculturel, pour particuliers, municipalités et 
institutions. 
 

Les Choux gras désire s’adjoindre un coordonnateur (trice) afin d’accompagner, coordonner et soutenir les 
leaders de chaque volet dans leur gestion ainsi que dans l’atteinte des objectifs stratégiques, dont la mise en 

valeur du Site Nourricier et le développement vers un organisme de bienfaisance. 
 
🌿🌿 Rôle du poste 

Dans notre modèle d’entreprise libérée, le coordonnateur agit comme leader, coach et facilitateur, plutôt 
qu’un gestionnaire hiérarchique. Sous la responsabilité du conseil d’administration, il ou elle : 

● Soutient et accompagne les leaders de chaque volet (Café, site nourricier, formations…); 
● Facilite la communication et la cohésion au sein de l’équipe; 
● Garantit un cadre de confiance et de transparence favorisant l’autonomie; 
● Participe à la planification stratégique et à la gestion opérationnelle; 
● Représente la coopérative auprès des partenaires, bailleurs de fonds et institutions; 
● Soutient la gestion financière, humaine et matérielle; 
● Accompagne la transition vers le statut d’organisme de bienfaisance. 

 
 

🧩🧩 Profil recherché 
 

● Formation universitaire en gestion, sciences sociales ou expérience équivalente; 
● Minimum 5 ans d’expérience en coordination ou gestion des ressources humaines, financières et 

matérielles 
● Connaissance de l’économie sociale et du travail en concertation; 
● Leadership collaboratif, autonomie, écoute active et communication authentique; 
● Sens de l’organisation et rigueur; 
● Expérience en sociocratie ou gouvernance partagée (atout); 
● Connaissance du milieu agricole québécois et des circuits courts(atout); 
● Sensibilité à la transition socioécologique, à la sécurité alimentaire et à la ruralité(atout). 

 
💼💼 Conditions 

● Poste à temps plein (35 à 40 h/semaine) - Horaire flexible 
● Salaire annuel selon expérience et compétences se situant entre 40 000 $ et 60 000$ 
● Travail à distance occasionnel (présence sur le terrain essentielle)  
● Lieu de travail : Saint-Damien-de-Buckland.   

 
  

Pour postuler 
Envoie ton CV et une courte lettre de motivation à : 

 📧📧 coordination@leschouxgras.com 
 👉👉 Le poste demeure ouvert jusqu’à ce qu’il soit comblé 

📣📣 Offre d’emploi : 
COORDONNATEUR·TRICE – 
LEADER EN GOUVERNANCE 

PARTAGÉE 
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VIE communautaire
 Je tiens à exprimer ma profonde gratitude  envers vous Messieurs  
Marcel Labrie, Jean-François Goulet, Normand Nadeau,, Serge Métivier,  
Jose Patilla, Guy Mercier et  Denis Patoine pour le temps et le prêt de vos 
remorques et camions  afin de déménager les meubles pour les familles 
immigrantes  qui prennent possession de leurs nouveaux appartements..  

Grâce à votre présence, votre aide, votre bienveillance, vous offrez un  
soutien pratique en plus de créer un accueil chaleureux. 

J’aimerais souligner également l’aide apportée par les  travailleurs de la 
Municipalté de St-Damien.  

Mille mercis à Messieurs Roch Labrecque, Serge Picard et Rémi Lavrecque 
qui à quelques  reprises sont venus m’aider dans le  classement des 
meubles. 

Et de plus, mille mercis à Mesdames Chantal Drouin, Renée Goulet  et 
Réjane Brochu  pour  l’aide tellement précieuse dans le rangement de mes 
entrepôts à la Résidence. 

Chaque geste, chaque heure consacrée contribue à transformer leur  
expérience  et à bätir une communauté plus inclusive et humaine.   

Vous,  chers bénévoles vous êtes pour moi le soutien qui me donne cet 
élan à continuer dans cette cause qui apporte sécurité et espoir à tous ces 
nouveaux arrivants.  

En ce début d’année 2026, je vous adresse mes vœux les plus sincères et 
chaleureux.  Santé et joie tout au cours de cette nouvelle année. 

Avec toute ma reconnaissance,

Nicole Fortin 
Bénévole Résidence HANA

REMERCIEMENTS AUX BÉNÉVOLES DE LA RÉSIDENCE HANA
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COMMUNAUTÉ chrétienne
CVA 2025  - RAPPEL
Vous pouvez encore contribuer. Au 1er décembre, nous avons recueil-
li la somme de 46 651$ pour la contribution volontaire annuelle. Notre  
objectif  est fixé à 55 000$.  Nous remercions ceux qui ont déjà fait leur don.

Votre chèque peut être daté au plus tard le 27 décembre ET NOUS ÊTRE 
REMIS POUR CETTE DATE afin que votre don soit inscrit sur votre reçu de 
charité 2025.

Malgré votre générosité! Les résultats financiers 2024 se sont soldés par 
un déficit de 10 086 $. Il est donc primordial que l’objectif de 2025 soit  
atteint. Nous comptons sur vous. La CVA est notre principale source  
de financement. Vous comprenez l’importance qu’elle a pour notre  
communauté.

Si certains d’entre vous ont la possibilité de faire un don supplémentaire 
d’ici la fin de décembre, votre support serait grandement apprécié. Vous 
pouvez faire votre don directement au bureau à la sacristie ou lors d’une 
messe.  

N’oubliez pas que vos dons vous permettent d’économiser de l’impôt.  
Merci de votre effort de dernière minute !

Heures d’ouverture du bureau :    
les lundi et mardi de 9 h à 12 h et le jeudi de 9 h à 10 h.

CONCERT DE NOËL  
 Le Chœur des Appalaches sous la direction de M. Claude Chabot vous offre 
un Concert de Noël le dimanche, 21 décembre à l’église de Saint-Damien 
à 13h30.  Une trentaine de belles voix de la région présenteront des airs 
traditionnels et populaires.   

Vous pouvez vous procurer des billets au coût de 20$ (gratuit 12 ans et 
moins) auprès des membres du CCOL inscrits sur le feuillet paroissial, au 
bureau à la sacristie (418) 789-2023, au (418) 789-3136 (Sylvie Aubin) ou 
à l’entrée.

Nous vous attendons en grand nombre!

MESSES DE NOËL à Saint-Damien  
et dans les communautés avoisinantes

24 décembre 2025	 25 décembre 2025
16 h   Saint-Damien	 10 h   Sainte-Claire
16 h   Sainte-Claire
19 h   Saint-Malachie           
19 h   Armagh
20 h   Saint-Lazare
21 h   Buckland

Nous vous invitons tout particulièremnt à la messe du 24 décembre à 16 
h. à l’église de Saint-Damien.  M. Denis Lamontagne, originaire de Saint- 
Damien qui a participé à l’émission Quel talent!  nous fera l’honneur de sa 
présence pour chanter avec une chorale d’une vingtaine de choristes des 
environs.  Quels beaux moments nous vivront ensemble! 

MESSES DU NOUVEL AN

31 décembre 2025                                                                   1er janvier 2026
16 h   Saint-Damien                                                                   10 h   Saint-Lazare   
16 h   Sainte-Claire                                                                    10 h   Buckland   
16 h   Saint-Malachie                                                                 11 h   Armagh

Période des Fêtes
Veuillez prendre note :

La Friperie sera fermée :  du 18 décembre 2025 au 6 janvier 2026 inclu-
sivement. Réouverture le mercredi 7 janvier 2026 aux heures habituelles. 

Le bureau de la Fabrique sera fermé :  du 24 décembre 2025 au 4 jan-
vier 2026 inclusivement. Réouverture le lundi, 5 janvier 2026 aux heures 
habituelles.

*** Joyeux temps des fêtes à tous ! ***

FRIPERIE DE SAINT-DAMIEN
(La friperie est située dans la sacristie de l’église de Saint-Damien)

HEURES D’OUVERTURE : samedi de 9h à 12h 	 mercredi de 9h à 15h

VENTE MOITIÉ-PRIX
Dès notre ouverture mercredi le 7 janvier 2026, tous les vêtements et bottes 
d’hiver seront à moitié-prix.

Hâtez-vous de venir en profiter, il nous reste beaucoup de très beaux  
vêtements pour toute la famille (manteaux, habits de neige, bottes,  
chandails, tuques, etc.).  Nous avons également un beau choix de  
vêtements 1X large, 2X large, 3X large et de vêtements de maternité.  
Les Fêtes vous ont coûté cher, c’est votre chance d’économiser tout en 
contribuant à une bonne cause.

Notre friperie est opérée par des bénévoles et fonctionne grâce à vos dons. 
Nous recueillons les vêtements et chaussures propres et en bon état. Les 
surplus sont donnés à un organisme qui les envoie en Amérique du Sud 
pour les gens défavorisés. Les profits servent entièrement à l’entretien de 
notre église. Autant que possible, veuillez déposer vos dons de vêtements 
et autres objets dans le portique de la sacristie avant 15 h (du lundi au 
vendredi) et avant midi le samedi.

Suivez-nous sur notre page Facebook : 
http://www.facebook.com/FripfabSaintDamien

Voyez aussi nos annonces sur Marketplace sous « Friperie de St-Damien »



JANVIER 2026  27

PROCHAINES MESSES À L’ÉGLISE DE 
SAINT-DAMIEN
Messe de Noël le 24 décembre 16h, Fête de la Nativité du Seigneur

Venons, entrons dans la joie de Noël, nous 
sommes les bergers d’aujourd’hui accourrons 
et accueillons l’enfant Jésus, la Lumière du 
monde, c’est un cadeau de Dieu; il donne aux 
hommes son propre fils Jésus, il vient nous 
sauver. Il voudrait bien se loger dans notre 
cœur, un enfant qui transformera toute notre 

vie comme il a transformé celle de Marie et Joseph.

Messe du Jour de l’An le 31 décembre 16h, Fête Sainte Marie, Mère 
de Dieu

C’est Dieu qui est la source de toute bénédiction 
venons recevoir cette bénédiction en ce premier 
jour de la nouvelle année. C’est le Seigneur  
lui-même qui nous charge de porter sa bénédic-
tion à chacun de nos enfants. Pères et mères de 
famille, grands-pères, grands-mères, Dieu nous 
envoie pour bénir nos enfants comme faisaient 
nos aïeux. Dieu fait de nous une bénédiction pour 

les personnes qu’il nous confie en particulier.

Messe le 3 janvier 16h   Fête de L’Épiphanie du Seigneur

Et moi, comment puis-je trouver Jésus?. À 
chaque dimanche, Jésus lui même, la Lumière 
du monde, le Chemin, la vérité et la vie nous 
invite à marcher à sa suite. La longue marche 

des mages à travers le désert n’est-elle pas le de notre vie, de notre propre 
marche vers Dieu? Prenons le temps d’accueillir sa symbole parole pour 
qu’elle nous guide sur ce chemin. Comme les Mages, mettons-nous en 
route,  suivons avec confiance l’ÉTOILE qui ne trompe pas, Jésus qui donne 
la Paix, la Joie et l’Amour vrai.

Messe multiculturelle dimanche 11 janvier 13h   
Le baptême du Seigneur

En ce jour, la Parole de Dieu nous invite chacun à célé-
brer l’anniversaire de notre propre baptême. Par le signe 
de la croix, le geste de l’aspersion, toute la liturgie sou-
lignera que chaque chrétien peut entendre pour lui ces 
mots : « Tu es mon enfant bien-aimé, en toi je trouve 
ma joie. » L’Esprit Saint vient raviver en nous la joie et 
la fierté de notre baptême; la joie de se svoir des fils 

bien-aimés du Père.

                                  

Messe le 17 janvier 16h  L’Agneau de Dieu

Vous qui avez de la valeur aux yeux du Seigneur, 
vous qu’il a choisis depuis votre baptême, 
soyez les bienvenus. C’est le Christ, l’Agneau  
veritable, le Serviteur parfait, qui nous ras-
semble pour nous donner sa parole et son pain 
de vie. Soyons dans la joie et la confiance pour 
le célébrer. À chaque messe, il nous invite au 

repas des noces de l’Agneau qui anticipe le rassemblement de toute l’hu-
manité autour du trone de l’Agneau vainqueur. En cette semaine de l’unité, 
nous prions en union avec nos frères chrétiens des différentes confessions.

Messe le 31 janvier 16h  Les Béatitudes

Le bonheur! Le vrai bonheur: celui qui dure... 
Qui va nous le donner? Jésus est venu pour 
que nous ayons la vie et que nous l’ayons 
en plénitude, dès maintenant et pour tou-
jours. II nous a dit qu’il nous avait transmis 
tout ce qu’il avait entendu de  son Père, afin 

que notre joie soit complète, et aujourd’hui nous l’entendrons proclamer 
les Béatitudes. Demandons l’Esprit Saint de nous préparer à entendre le 
message des Béatitudes.

Jean-Pierre Noël

Bonne et Heureuse année 2026 ! .  
Paix et Joie aux hommes de bonne 
volonté !
Qu’au travers des défis de la vie,
que l’enfant Jésus qui grandit en nous,
nous comble de sa paix, de sa force et 
surtout
du sentiment de sa présence.
Qu’il nous bénisse et illumine notre  
vie et celle de toute nos familles..
                                   Jean-Pierre Noël

COMMUNAUTÉ chrétienne
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L’hiver au Lac Vert!
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PROCÈS-verbal Conseil municipal
PROVINCE DE QUÉBEC
M.R.C. DE BELLECHASSE
MUNICIPALITÉ DE SAINT-DAMIEN-DE-BUCKLAND

Séance ordinaire du conseil de la Municipalité de Saint-Damien-de- 
Buckland, tenue le 1er décembre 2025, à 20 heures, à la salle du conseil 
municipal située au 159, rue Commerciale et à laquelle sont présents :

Siège #1 - Bruno Lacombe	Siège #2 - Annick Patoine

Siège #3 - Line Fradette	Siège #4 - Simon Bissonnette

Siège #5 - Gaétan Labrecque	Siège #6 - Mélody Bilodeau-Gauvin

Est/sont absents:

Tous formants quorum sous la présidence de Monsieur Sébastien Bourget, 
maire. Est aussi présent, Monsieur Vincent Drouin, directeur général et 
greffier-trésorier.

1 -  OUVERTURE DE LA SÉANCE
Monsieur le maire, Sébastien Bourget, constate le quorum et souhaite la 
bienvenue aux gens présents.

2025-12-01 
2 - ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR
Il est proposé par la conseillère Annick Patoine, appuyé par le conseiller 
Bruno Lacombe et résolu unanimement :

QUE l’ordre du jour soit adopté tel que déposé.

1 - OUVERTURE DE LA SÉANCE

2 - ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

3 - ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL
3.1 - Séance ordinaire du 10 novembre 2025

4 - FINANCES
4.1 - Adoption des dépenses du mois de novembre 2025

5 - ADMINISTRATION
5.1 - Réfection de la route de Saint-Malachie, réception définitive
5.2 - Adoption du règlement 08-2025 créant une réserve financière 

pour le site de la Maison mère
5.3 - Budget 2025 de l’OH Montmagny-Bellechasse en date  

du 14 novembre 2025
5.4 - Budget 2025 de l’OH Montmagny-Bellechasse en date  

du 24 novembre 2025
5.5 - Honoraires professionnels, audit 2025
5.6 - Résolution de concordance, de courte échéance et de  

prolongation relativement à un emprunt par billets au montant  
de 452 300 $ qui sera réalisé le 10 décembre 2025

5.7 - Calendrier des séances du conseil municipal pour l’année 2026
5.8 - Régime de retraite des employés municipaux du Québec
5.9 - Nomination d’un maire suppléant

6 - AMÉNAGEMENT, URBANISME, INSPECTION & DÉVELOPPEMENT
6.1 - Adoption du règlement no 07-2025 modifiant la zone 143-F  

du règlement de zonage 09-2022 de la municipalité de  
Saint-Damien-de-Buckland

6.2 - Demande de dérogation mineure pour la propriété située  
au 513, route 279

6.3 - Vente d’un terrain sur le boulevard Père-Brousseau, lot 3 930 321
6.4 - Promesse de vente du lot 6 625 893

7 - SERVICE PUBLIC
7.1 - Visibilité de la circulation sur la route 279, réponse du MTQ

8 - ARÉNA, LOISIRS, DÉVELOPPEMENT COMMUNAUTAIRE ET CULTUREL
8.1 - Bal des patineurs, le mardi 30 décembre 2025
8.2 - Dépôt du bilan financier des événements Coeur villageois 2025
8.3 - Dépôt du bilan financier des activités culturelles 2025

9 - CORRESPONDANCE ET INFORMATION
9.1 - Campagne de financement annuelle de  

L’Arche Chaudière-Appalaches
9.2 - Demande de soutien financier du Musée des Soeurs 2026

10 - PÉRIODE DES QUESTIONS
11 - LEVÉE DE LA SÉANCE

3 - ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL
2025-12-02 
3.1 - Séance ordinaire du 10 novembre 2025
Copie du procès-verbal de cette séance ordinaire a été remise à tous les 
membres du conseil au moins 72 heures avant la tenue de la présente 
séance afin de leur permettre d’en prendre connaissance et ainsi nous  
dispenser d’en faire la lecture en séance.

Il est proposé par la conseillère Line Fradette, appuyé par la conseillère 
Mélody Bilodeau-Gauvin et résolu unanimement :

QUE le procès-verbal de cette séance soit approuvé tel que présenté.

4 - FINANCES
2025-12-03 
4.1 - Adoption des dépenses du mois de novembre 2025
Il est proposé par le conseiller Gaétan Labrecque, appuyé par la conseillère 
Annick Patoine et résolu unanimement :

QUE soit adoptée la liste des comptes à payer fournie aux membres du 
conseil par le greffier-trésorier pour un montant de 1 250 366.94 $ et des 
salaires de 134 495,26 $ en date du 1er décembre 2025 pour les dépenses 
de novembre 2025.

5 - ADMINISTRATION
2025-12-04 
5.1 - Réfection de la route de Saint-Malachie, réception définitive
Il est proposé par la conseillère Mélody Bilodeau-Gauvin, appuyé par la 
conseillère Line Fradette et résolu unanimement :

QUE le conseil municipal approuve la réception définitive de la  
réfection de la route de Saint-Malachie sur 2 055 mètres, au montant de  
92 652,75 $ taxes nettes.

2025-12-05 
5.2 - Adoption du règlement 08-2025 créant une réserve financière 

pour le site de la Maison mère
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité est propriétaire de différentes parties 
privatives relativement à l’immeuble sis au 159, rue Commerciale;

CONSIDÉRANT QU’une réserve financière a déjà été créée pour assu-
rer, notamment, la réfection, la transformation et l’acquisition de biens 
à l’égard de ce site, mais également à l’égard des autres sites visés par  



30 JOURNAL LA LIAISON

PROCÈS-verbal Conseil municipal
la convention d’aide financière intervenue entre la Municipalité et la 
Congrégation des Sœurs de Notre-Dame du Perpétuel Secours;

CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de créer une seconde réserve financière  
dédiée exclusivement aux parties de la Maison mère dont la Municipa-
lité est copropriétaire, et ce, à l’égard des sommes que la Municipalité 
pourra y affecter annuellement, notamment quant aux revenus relatifs à  
l’exploitation de la Maison mère;

CONSIDÉRANT QU’un avis de motion annonçant l’adoption du présent  
règlement a été donné lors de la séance du conseil du 10 novembre 2025 et 
qu’un projet de règlement a alors été déposé;

CONSIDÉRANT QUE le maire mentionne que le présent règlement a pour 
objet de créer une réserve financière pour le site de la Maison mère pour un 
montant maximal de 2 000 000 $, selon les conditions et modalités prévues 
au règlement;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Annick Patoine,  
appuyé par le conseiller Gaétan Labrecque et unanimement résolu :

QUE le règlement portant le numéro 08-2025 soit adopté, selon le texte qui 
est soumis au conseil ce jour et qui apparaîtra au livre des règlements de 
la municipalité de Saint-Damien-de-Buckland.

2025-12-06 
5.3 - Budget 2025 de l’OH Montmagny-Bellechasse en date  

du 14 novembre 2025
Il est proposé par le conseiller Simon Bissonnette, appuyé par le conseiller 
Bruno Lacombe et résolu unanimement :

QUE le conseil municipal approuve le déficit d’exploitation 2025, daté du  
14 novembre 2025, de l’Office d’habitation Montmagny-Bellechasse 
comme montré au document préparé par la Société d’habitation du Québec;

QUE celle-ci indique une participation financière de 17 108 $ de la part de la 
Municipalité en date du 14 novembre 2025. Cette somme représente 10% 
du déficit d’opération de l’Office d’habitation Montmagny-Bellechasse.

2025-12-07 
5.4 - Budget 2025 de l’OH Montmagny-Bellechasse en date  

du 24 novembre 2025
Il est proposé par la conseillère Line Fradette, appuyé par la conseillère 
Mélody Bilodeau-Gauvin et résolu unanimement :

QUE le conseil municipal approuve le déficit d’exploitation 2025, daté du  
24 novembre 2025, de l’Office d’habitation Montmagny-Bellechasse 
comme montré au document préparé par la Société d’habitation du Québec;

QUE celle-ci indique une participation financière de 14 232 $ de la part de la 
Municipalité en date du 24 novembre 2025. Cette somme représente 10% 
du déficit d’opération de l’Office d’habitation Montmagny-Bellechasse.

2025-12-08 
5.5 - Honoraires professionnels, audit 2025
Il est proposé par la conseillère Mélody Bilodeau-Gauvin, appuyé par le 
conseiller Gaétan Labrecque et résolu unanimement :

QUE le conseil municipal approuve l’offre de la firme « Raymond Chabot 
Grant Thornton » au montant total de 23 000 $ (excluant les taxes) pour 
la préparation et audit du rapport financier consolidé et du taux global de 
taxation 2025 de la municipalité de Saint-Damien-de-Buckland.

2025-12-09 
5.6 - Résolution de concordance, de courte échéance et de  

prolongation relativement à un emprunt par billets au  
montant de 452 300 $ qui sera réalisé le 10 décembre 2025

ATTENDU QUE, conformément aux règlements d’emprunts suivants et pour 
les montants indiqués en regard de chacun d’eux, la municipalité de la 
Paroisse de Saint-Damien-de-Buckland souhaite emprunter par billets pour 
un montant total de 452 300 $ qui sera réalisé le 10 décembre 2025, réparti 
comme suit :

Règlements d’emprunts #	 Pour un montant de $

15-2013	 43 400 $

03-2009	 132 100 $

06-2010	 23 900 $

04-98	 2 600 $

03-2002	 1 600 $

02-2004	 4 600 $

07-2017	 81 500 $

05-2020	 44 800 $

04-2025	 117 800 $

ATTENDU QU’il y a lieu de modifier les règlements d’emprunts en  
conséquence;

ATTENDU QUE, conformément au 1er alinéa de l’article 2 de la Loi sur les 
dettes et emprunts municipaux (RLRQ, chapitre D-7), pour les fins de cet 
emprunt et pour les règlements d’emprunts numéros 15-2013, 07-2017, 
05-2020 et 04-2025, la municipalité de la Paroisse de Saint-Damien-de-
Buckland souhaite réaliser l’emprunt pour un terme plus court que celui 
originellement fixé à ces règlements;

ATTENDU QUE la municipalité de la Paroisse de Saint-Damien-de- 
Buckland avait le 21 janvier 2025, un emprunt au montant de 43 400 $, sur 
un emprunt original de 439 600 $, concernant le financement du règlement 
numéro15-2013;

ATTENDU QUE, en date du 21 janvier 2025, cet emprunt n’a pas été  
renouvelé;

ATTENDU QUE l’emprunt par billets qui sera réalisé le 10 décembre 2025 
inclut les montants requis pour ce refinancement;

ATTENDU QU’en conséquence et conformément au 2e alinéa de l’article  
2 précité, il y a lieu de prolonger l’échéance du règlement numéro 15-2013;

Il est proposé par le conseiller Simon Bissonnette, appuyé par la  
conseillère Annick Patoine et résolu unanimement :

QUE les règlements d’emprunts indiqués au 1er alinéa du préambule soient 
financés par billets, conformément à ce qui suit :

1. les billets seront datés du 10 décembre 2025;

2. les intérêts seront payables semi-annuellement, le 10 juin  
et le 10 décembre de chaque année;

3. les billets seront signés par le maire et le greffier-trésorier;

4. les billets, quant au capital, seront remboursés comme suit :



JANVIER 2026  31

PROCÈS-verbal Conseil municipal
2026.	 44 900 $	  

2027.	 46 500 $	  

2028.	 48 100 $	  

2029.	 50 000 $	  

2030.	 52 000 $	 (à payer en 2030)

2030.	 210 800 $	 (à renouveler)

QUE, en ce qui concerne les amortissements annuels de capital prévus 
pour les années 2031 et suivantes, le terme prévu dans les règlements 
d’emprunts numéros 15-2013, 07-2017, 05-2020 et 04-2025 soit plus court 
que celui originellement fixé, c’est-à-dire pour un terme de cinq (5) ans 
(à compter du 10 décembre 2025), au lieu du terme prescrit pour lesdits 
amortissements, chaque émission subséquente devant être pour le solde 
ou partie du solde dû sur l’emprunt;

QUE, compte tenu de l’emprunt par billets du 10 décembre 2025, le  
terme originel des règlements d’emprunts numéros 15-2013, soit prolongé 
de 10 mois et 19 jours.

2025-12-10 
5.7 - Calendrier des séances du conseil municipal pour l’année 

2026
CONSIDÉRANT QUE l’article 148 du Code municipal du Québec prévoit que 
le conseil doit établir, avant le début de chaque année civile, le calendrier 
de ses séances ordinaires pour la prochaine année, en fixant le jour et 
l’heure du début de chacune;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Annick Patoine,  
appuyé par le conseiller Gaétan Labrecque et résolu unanimement :

QUE le calendrier ci-après soit adopté relativement à la tenue des séances 
ordinaires du conseil municipal pour 2026. Ces séances se tiendront le  
lundi et débuteront à 20 heures :

• 12 janvier, 9 février, 9 mars, 13 avril, 11 mai, 8 juin, 13 juillet,  
10 août, 14 septembre, 13 octobre (mardi), 9 novembre  
et 7 décembre 2026

QU’un avis public du contenu du présent calendrier soit publié conformé-
ment à la loi qui régit la Municipalité.

QUE tout changement devra être décidé par résolution du conseil.

2025-12-11 
5.8 - Régime de retraite des employés municipaux du Québec
Il est proposé par la conseillère Line Fradette, appuyé par le conseiller  
Bruno Lacombe et résolu unanimement :

QUE le conseil municipal confirme le taux de cotisation du régime de  
retraite des employés municipaux de la municipalité de Saint-Damien-
de-Buckland à 6% pour les employés syndiqués et non syndiqués pour la  
prochaine année. Le tout sera effectif à partir du 1er janvier 2026.

2025-12-12 
5.9 - Nomination d’un maire suppléant
Il est proposé par la conseillère Line Fradette, appuyé par la conseillère 
Mélody Bilodeau-Gauvin et résolu unanimement :

QUE le conseil municipal nomme Mme Annick Patoine comme mairesse 
suppléante. Elle remplacera M. Sébastien Bourget en cas d’absence ou 
d’incapacité à siéger sur le conseil de la Municipalité et de la MRC de 
Bellechasse.

6 - AMÉNAGEMENT, URBANISME, INSPECTION  
& DÉVELOPPEMENT

2025-12-13 
6.1 - Adoption du règlement no 07-2025 modifiant la zone 143-F  

du règlement de zonage 09-2022 de la municipalité de Saint-
Damien-de-Buckland

ATTENDU QUE la zone 143-F limite actuellement certains usages agricoles 
et qu’un projet pertinent a été présenté par un citoyen afin d’implanter des 
serres agricoles sur son terrain;

ATTENDU QU’une correction administrative doit être apportée à la défini-
tion de l’usage « Spectacles (C-15) » suite à l’adoption du projet de refonte 
du règlement de zonage en 2022;

ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Damien-de-Buckland souhaite  
apporter des modifications à son règlement de zonage pour tenir compte 
de ce projet;

ATTENDU QU’un avis de motion a été donné à la séance du 6 octobre 2025 
et le projet de règlement a été déposé à cette séance;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Gaétan Labrecque,  
appuyé par la conseillère Annick Patoine et unanimement résolu :

QUE le règlement portant le numéro 07-2025 soit adopté, selon le texte qui 
est soumis au conseil ce jour et qui apparaîtra au livre des règlements de 
la municipalité de Saint-Damien-de-Buckland.

2025-12-14 
6.2 - Demande de dérogation mineure pour la propriété située au 

513, route 279
CONSIDÉRANT la demande de dérogation mineure adressée à la  
municipalité de Saint-Damien-de-Buckland par Monsieur Patrick Breton 
pour la propriété sise au 513, route 279 à Saint-Damien-de-Buckland  
(lot 3 929 770 du Cadastre du Québec);

CONSIDÉRANT QU’un avis public a été publié par le greffier-trésorier, le 
14 novembre 2025, pour faire état de cette demande, conformément aux 
dispositions de l’article 145.5 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme 
(A-19.1);

CONSIDÉRANT QUE Monsieur Patrick Breton veut implanter un conteneur 
en zone 193-HA et autoriser le dépassement de la superficie maximale 
autorisée pour l’ensemble des bâtiments complémentaires;

CONSIDÉRANT QU’au règlement de zonage 09-2022, l’article 51 spécifie 
que les conteneurs sont strictement prohibés comme bâtiment et à toutes 
fins;

CONSIDÉRANT QU’au même règlement, l’article 59 souligne que la  
superficie cumulée de l’ensemble des bâtiments complémentaires ne peut 
pas excéder 144 mètres carrés;

CONSIDÉRANT QUE l’installation projetée du conteneur amènerait la  
superficie totale des bâtiments complémentaires à 264,12 mètres carrés.

CONSIDÉRANT QUE cette demande n’aura pas de conséquence sur le  
voisinage, le comité consultatif d’urbanisme est en accord avec cette  
demande;

CONSIDÉRANT l’avis favorable du Comité consultatif d’urbanisme de la 
Municipalité dans ce dossier constatant que cette dérogation demeure 
mineure;
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CONSIDÉRANT QUE le conseil juge que le fait d’autoriser cette demande 
ne causera aucun préjudice à qui que ce soit;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Simon Bissonnette,  
appuyé par la conseillère Line Fradette et unanimement résolu :

QUE le conseil approuve la dérogation mineure de Monsieur Patrick Bre-
ton pour implanter un conteneur en zone 193-HA et autoriser le dépasse-
ment de la superficie maximale autorisée pour l’ensemble des bâtiments  
complémentaires.

2025-12-15 
6.3 - Vente d’un terrain sur le boulevard Père-Brousseau,  

lot 3 930 321
Il est proposé par la conseillère Mélody Bilodeau-Gauvin, appuyé par le 
conseiller Bruno Lacombe et résolu unanimement :

QUE le conseil municipal autorise la vente du lot 3 930 321 du cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Bellechasse ayant une superficie de  
8 568 pieds carrés à M. Pierre Beaulieu suivant la « promesse  
d’achat-vente d’immeuble » signée.

QUE ladite vente soit faite pour le prix de 2.95 $ le pied carré, soit pour 
une contrepartie totale de vingt-cinq mille deux cent soixante-seize dollars  
(25 276.00 $) plus les taxes si applicables (TPS & TVQ).

QUE le maire, Monsieur Sébastien Bourget et le directeur général,  
Monsieur Vincent Drouin, soient autorisés à signer le contrat de vente 
notarié, pour et au nom de la Municipalité, ainsi que tous les documents 
requis pour donner plein et entier effet à la présente résolution.

2025-12-16 
6.4 - Promesse de vente du lot 6 625 893
Il est proposé par le conseiller Simon Bissonnette, appuyé par la  
conseillère Annick Patoine et résolu unanimement :

QUE le conseil municipal autorise la promesse d’achat d’une partie du lot 
6 625 893 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Bellechasse 
ayant une superficie de 20 470 mètres carrés à Groupe Bioénertek inc.  
suivant la « promesse d’achat » signée;

QUE le conseil municipal s’engage à faire le lotissement de la superficie 
de 20 470 mètres carrés pour les besoins de Groupe Bionertek inc. en lien 
avec cette promesse d’achat;   

QUE ladite vente soit faite pour le prix de 3.77 $ le mètre carré, soit pour 
une contrepartie totale de soixante-dix-sept mille cent dix-huit dollars  
(77 118.00 $) plus les taxes si applicables (TPS & TVQ);

QUE le maire, Monsieur Sébastien Bourget et le directeur général,  
Monsieur Vincent Drouin, soient autorisés à signer le contrat de vente 
notarié, pour et au nom de la Municipalité, ainsi que tous les documents 
requis pour donner plein et entier effet à la présente résolution;

QUE cette résolution soit conditionnelle à l’acceptation à une acceptabilité 
sociale mesurable et à l’entière satisfaction du conseil municipal de Saint-
Damien-de-Buckland;

QUE cette résolution soit conditionnelle au respect de la règlementation 
municipale dans le secteur visé.

7 - SERVICE PUBLIC
7.1 - Visibilité de la circulation sur la route 279, réponse du MTQ
Notre directeur général nous dépose la réponse du MTQ en lien avec une 
demande du conseil municipal concernant la visibilité de la circulation à la 
hauteur du 471, route 279 en direction sud. 

8 - ARÉNA, LOISIRS, DÉVELOPPEMENT COMMUNAUTAIRE  
ET CULTUREL

8.1 - Bal des patineurs, le mardi 30 décembre 2025
Notre bal des patineurs annuel aura lieu comme à l’habitude le  
30 décembre prochain de 16 h à 22 h, à l’Aréna J.E. Métivier.

8.2 - Dépôt du bilan financier des événements Coeur villageois 2025
Notre directeur dépose le bilan financier des événements Coeur villageois 
2025.

8.3 - Dépôt du bilan financier des activités culturelles 2025
Notre directeur dépose le bilan financier des activités culturelles 2025.

9 - CORRESPONDANCE ET INFORMATION
2025-12-17 
9.1 - Campagne de financement annuelle  

de L’Arche Chaudière-Appalaches
Il est proposé par la conseillère Line Fradette, appuyé par le conseiller  
Gaétan Labrecque et résolu unanimement :

QUE le conseil municipal apporte un soutien financier de 200 $ à L’Arche 
Chaudière-Appalaches pour sa campagne de financement 2025.

9.2 - Demande de soutien financier du Musée des Soeurs 2026
Cette demande est reportée au prochain conseil.

10 - PÉRIODE DES QUESTIONS
Aucune question.

2025-12-18 
11 - LEVÉE DE LA SÉANCE
Il est proposé par le conseiller Gaétan Labrecque et résolu unanimement :

QUE la séance soit levée à 20 h 20.

Sébastien Bourget                   Vincent Drouin, 
Maire                                       Greffier-trésorier
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MUNICIPALITÉ DE LA PAROISSE
DE SAINT-DAMIEN-DE-BUCKLAND
MRC DE BELLECHASSE

AUX CONTRIBUABLES DE LA SUSDITE MUNICIPALITÉ
A V I S   P U B L I C

EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ par le soussigné, secrétaire- 
trésorier de la susdite municipalité,

QUE le règlement portant le numéro 07-2025 modifiant la zone 143-F,  
du règlement de zonage 09-2022 de la Municipalité de Saint-Damien-de-
Buckland a été adopté à la séance régulière du conseil de la municipalité de 
Saint-Damien-de-Buckland tenue le 1er décembre 2025.

Toutes les personnes intéressées peuvent prendre connaissance du  
règlement au bureau de la municipalité au 159, rue Commerciale, à Saint-
Damien-de-Buckland, pendant les heures normales d’ouverture du bureau.

QUE le règlement numéro 07-2025 entre en vigueur conformément à la loi

DONNÉ À SAINT-DAMIEN-DE-BUCKLAND, CE 5E JOUR DU MOIS 
DE DÉCEMBRE 2025.

Vincent Drouin
Directeur général et greffier-trésorier

MUNICIPALITÉ DE LA PAROISSE
DE SAINT-DAMIEN-DE-BUCKLAND
MRC DE BELLECHASSE

AUX CONTRIBUABLES DE LA SUSDITE MUNICIPALITÉ
A V I S   P U B L I C

EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ par le soussigné, secrétaire- 
trésorier de la susdite municipalité,

QUE le conseil municipal a adopté lors de l’assemblée tenue le  
1er décembre 2025 la résolution suivante, à savoir :

RÉSOLUTION 2025-12-10
05.07 Calendrier des séances du conseil municipal pour l’année 
2026

CONSIDÉRANT QUE l’article 148 du Code municipal du Québec prévoit que 
le conseil doit établir, avant le début de chaque année civile, le calendrier 
de ses séances ordinaires pour la prochaine année, en fixant le jour et 
l’heure du début de chacune;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Annick Patoine,  
appuyé par le conseiller Gaétan Labrecque et résolu unanimement :

QUE le calendrier ci-après soit adopté relativement à la tenue des séances 
ordinaires du conseil municipal pour 2026. Ces séances se tiendront le lundi 
et débuteront à 20 heures :

• 12 janvier, 9 février, 9 mars, 13 avril, 11 mai, 8 juin, 13 juillet, 10 août,  
14 septembre, 13 octobre (mardi), 9 novembre et 7 décembre 2026

QU’un avis public du contenu du présent calendrier soit publié  
conformément à la loi qui régit la municipalité.

QUE tout changement devra être décidé par résolution du conseil.

DONNÉ À SAINT-DAMIEN-DE-BUCKLAND, CE 5E JOUR DU MOIS 
DE DÉCEMBRE 2025.

Vincent Drouin
Directeur général et greffier-trésorier
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ANNONCES
JOURNAL LA LIAISON 
– INFORMATIONS
DATE DE TOMBÉE

Le 14 du mois, journal publié vers le 26 du mois.

Tirage : 1 000 exemplaires, 11 parutions par année  
(édition combinée juillet/août)

L’édition de janvier est publiée avant Noël, la date de tombée est donc 
exceptionnellement le 10 décembre.

Le journal est disponible sur le site web de la municipalité : 
www.saint-damien.com/laliaison

ENVOI DES COMMUNIQUÉS

Marie-Hélène Labbé
Coordonnatrice culture et communications
418-789-2526 poste 602
info@saint-damien.com

PUBLICITÉS PAYANTES / ANNONCEURS

Créaphiste
Prop. Mélanie Pelletier
418-466-1311
creaphiste@videotron.ca 

Merci à nos 
annonceurs !
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RBQ 8345-6756-37

235, rue Commerciale
Saint-Damien	 constmlemieux@telus.net
418 883-5852 	 www.constructionmariolemieux.com
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Une vaste gamme de produits
                 de décoration pour votre décor!

29, rue St-Jean
Saint-Damien
Tél.: (418) 789-3152

65, Route St-Gérard
St-Damien-de-Buckland, Qc
G0R 2Y0
Tél. : 418-789-3147 # 1001
Téléc. : 418-789-3116

Stéphane Roberge
Directeur général 
Courriel :
oasis_direction@outlook.com 

Stephanie.Lachance.Bell@assnat.qc.ca
418 883-1343

DÉPUTÉE DE BELLECHASSE


